
 

Proposition d’aménagements cyclables à réaliser sur ViennAgglo 

 pour expérimentation et généralisation sur l’ensemble du territoire 

SAS Cycliste au feu : 

 

 

 Vienne  sur différents 
carrefours à feux tricolores  
o Place Pierre Sémard  

Rue Victor Hugo 
Cours Romestang 
 

o Cours Brillier 
Cours Verdun 
Rue Boson 

 
o Rue Victor Hugo 

Place Pierre Semard 
Montée Coupe Jarret 
Rue Trémeau 
Montée St Marcel 
 

o Carrefour Schneider  
Rue Nicolas Chorier 
Rue Rabelais 
Rue Schneider 
Chemin des Aqueducs 

 
o Estressin  

Avenue Berthelot 
Rue Maugiron  
Rue de Charavel 
Quai Etienne Rey 
Boulevard Henri Fleury 

 
o Quartier Pyramide 

 
o Avenue Général Leclerc 

 
 

 
 

o Gare, Maison de la Mobilité, Commerces  
 
 
 
o Commerces, Pavillon du Tourisme, Parking, 

Centre Commercial, Hôtel 
 
 
o Gare, Commerces, Parking 
 
 
 
 
 
o Établissements scolaires et Gymnase 
 
 
 
 
 
o Gare, Commerces, Centre Commercial 
 
 
 
 
 
 
o Commerces, Hôtel  
 
o Établissements Culturels et  scolaires, Espace St 

Germain 
 

 

 

2 photos vignettes 

 

 

 

1 photo vignette 

 

  

 

5 photos vignettes 

 

 

 

 

 

4 photos vignettes 

 

   

  

  

 

 

6 photos vignettes 

 

 

 

 

 

2 photos vignettes 

 

10 photos vignettes 

 

 



 
Pont Evêque : sur le carrefour à 
feux du centre-ville,  
rue L Magnat / rue E Perrot 
 

 
o Commerces, Établissements publics, École 
 

 

1 photo vignette 

Cédez le passage au feu rouge : 

 

 

 
 

- Pont Evêque : sur le carrefour 
à feux du centre-ville,  
rue L Magnat et rue E Perrot 
 

- Vienne : 
o Place Pierre Sémard 

jonction Rue Victor Hugo  
o Rue Victor Hugo jonction 

montée St Marcel 
o Rue Victor Hugo jonction 

Rue Trémeau  
o Carrefour Schneider sur 

rue Schneider jonction 
chemin des Acqueducs, 
rue Nicolas Chorier, rue 
Rabelais 

o Rue Victor Faugier 
jonction montée Rabelais  

o Carrefour de la gare 
d’Estressin sur avenue 
Berthelot et Bd H Fleury 

o Quai E Rey jonction av 
Berthelot 

o Av M Berthelot jonction 
rue Maugiron 

o Carrefour cours Brillier sur 
rue Boson, cours de 
Verdun et cours Brillier 

o Avenue Gnrl Leclerc 
jonction Bvd M Servet, 
Bvd F Point, rue J Moulin, 
rue de l’Isle, allée de 
Provence, rue Ampère et 
sur sur chaque rue pour 
rejoindre l’av Gnrl Leclerc 

 

o Commerces, Établissements publics, École 
 

 

 

 

o Gare, maison de la mobilité 
 
o Parking, CAF, école  

 
o Commerces 

 
o Établissements scolaires et gymnase 

 
 
 
 

o Établissements scolaires et gymnase 
 
o Gare, commerces 

 
 

o Commerces 
 

o Commerces, centre commercial 
 

o Commerces, Pavillon du Tourisme, Hôtel 
 
 

o Établissements scolaires, culturels, publics, 
Commerces, Hôtel 

 

 

2 photos vignettes  

 

 

 

 

Mêmes vignettes que ci-dessus à mettre 

en face de chaque ligne 



Double sens cyclable : 

 

 

- St Romain en Gal : sur la rue à 
sens unique entre les 
gymnases et le lycée 
 

- Pont Evêque : chemin de la 
raie Brunet 

 
 

- Eyzin-Pinet : rue du centre 
 
 

- Vienne :  
o Boulevard Asiaticus 

 
 

o Rue L Florentin 
 
 

o Rue D Rochereau 
 

o Rue Boson/Rue de 
Bourgogne 

 
o Rue Clémentine 

 
 

o Rue Rabelais 
 
 
 
 
o Rue des Célestes 

 
 

o Rue Trémeau 
 

o Établissement scolaire, Gymnase  
(accès plus sécurisant que par la Route 
Nationale) 

  
o Liaison permettant d’éviter de circuler sur la 

Départementale trop dangereuse pour les 
cyclistes 

 
o Commerces, École, Mairie, Piscine, …  

(accès depuis l’Ouest sans devoir faire le tour 
du centre bourg) 
 

o Liaison Voie Verte, Champs de Mars avec le 
Pôle Multimodal ou le Centre Ville 

 
o Cinéma et Liaison Voie Verte Pôle Multimodal 

par chemin de la petite vitesse 
 
o Liaison Voie verte / Espace St Germain 
  
o Commerces  

 
 

o Commerces et Quartier du Temple  
(accès sans faire le tour de la salle des Fêtes)  

 
o Établissement scolaire, Gymnase  

(accès plus sécurisant que par la 
Départementale et plus court que par Vallée de 
Gère et le centre ancien) 

 
o Établissement scolaire, Parking, CAF, Théâtre 

Antique 
 
o Commerces centre ville 

(accès sans avoir à descendre la Rue Victor 
Hugo et traverser le carrefour Pierre Sémard 
puis de revenir par le Cours Romestang) 

 
 
 

2 vignettes 

 

 

 

1 vignette 

 

 

 

2 vignettes 

 

 

 

2 vignettes 

 

 

2 vignettes 

 

 

2 vignettes 

 

4 vignettes 

 

 

2 vignettes 

 

 

4 vignettes 

 

 

 

 

3  vignettes 

 

 

1 vignette 



Zones partagées (20 km/h) ou 

apaisées (30 km/h) : 

 

 
 

- Luzinay : centre bourg à tracer 
au sol 
 

- Eyzin-Pinet : rue du centre 
 

- Vienne :  
o Rue Clémentine 
o Place F Mittérand 
o Rue de la Chaîne 
o Place du Temple 
o Rue Boson/Rue de 

Bourgogne 
 

o Établissements publics et commerces 
 
 

o Commerces, École, Mairie, Piscine, …  
 

 
o Commerces 
o Mairie, Commerces, Parking 
o Commerces, Monument 
o Commerces, Monument 
o Commerces 

1 vignette 

 

 

2 vignettes 

 

 

2 vignettes 

 

1 vignette 

2 vignettes 

2 vignettes 

Voie verte : 

 

 

- Eyzin-Pinet : sur le chemin 
dans le bois qui rejoint le 
quartier Chamboud 

 

- Pont Evêque : sur le trottoir 
rue E Perrot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Permet un accès sans passer par la route 
principale 

 

 

o Accès au parcours de santé, aux cours de 
tennis et au stade de foot 

3 vignettes 

 

 

 

4 vignettes 



Bande cyclable : 

 

 

- Vienne : montée St Marcel à 
partir du N°60 jusqu’à l’entrée 
de Jardin 
 

- Eyzin-Pinet : centre bourg de 
part et d’autre de la chaussé 
devant la piscine, l’école, la 
mairie et le parking 

 

 4 vignettes 

 

 

 

2 vignettes 

Matérialisation au sol : 
 

 

- Luzinay : sur la voie verte 
existante 
 

- Vienne :  
o Rond-Point Pierre Sémard  
o Cours Brillier / rue Boson 

vers cours Verdun pour 
rejoindre OT par la place 

o Av Gnrl Leclerc et crs 
Verdun pour jonction avec 
le cours Brillier 

o Montée de la petite 
vitesse 

 

 1 vignette 

 

 
1 vignette ou plan fait par Marie dans 

l’avis 

 

 

 

4 vignettes 

1 vignette 

Traversée cycliste contiguë au 

passage piéton : 

 

 

- Vienne : 
o Quai F Mistral, au bout de 

la voie verte, sur les 
passages piétons autour 
du rond-point pour 
rejoindre la voie verte le 
long du Rhône 

o Quai Riondet et Quai F 
Mistral pour les traversées 
entre la voie verte et les 
rues perpendiculaires 

 

  



 

 


